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Le! .Sec-(tuire dPÉtat decs États-U'ni. d'A4mér*iu.
~'Amas~(d1q du aniada aux État.q-UTnls d'Amébi'que

SECRÉTARIAT D'ÉTAT

WASHINGTON, le 20 décemibre 1944.

Ineur d'accuser réception dle la note n<' 399, dlu 22 novembre 1944,VOUs référant aux récents entretiens touchant la disposition des
uvaQges et installations de défense construits ou aménagés aue O0(uv'erneiient (des États-Unis, vous m'informez qlue le Gouver-
%nada a approuvé la 33e recommnandalti]on dec la Commission 13cr-4do-Arnéricaine dle Défense à ce sujet. La 33e recommandation
'Place la 28v recoinmndation de la Commission, qui est incorporée
Ide! notes du 27 janivier 1943.

I"iuenent dles Étt-Ui1 pris note avec plaisir que, conformément
11rnandation, does accords particuliers ont déjà été conclus tendantýn des plus imlportantes Installations dle défense que les États-Unis

Mu S u Icanada. Il estime que la prés.ente recommandation dle la
eut 8'aP[liquter à toutes les entreprises dont la disposition n'est, pase, l uigi heureux, eni conséquence, de vous faire savoir qlue le

de! tt-Ui approuivait la 3erecommandation le Il no-

11teque le ouvernemnent du Canada donne son approbation sous
ré&eve uintc, à savoir:
Itanéque la d1isposition de certaines insýtallations entraînera dlesarde déWol44on il Sera tenu compte dec tous les frais dje cette

dU 4geie finail».
réev faýite par leGuenmn du Canadai à la .331e recom-

de M*Inler que le Cioutiverneinent des ett.Il ntend,t!d-4énoae ue ,, aoité canadlienneiis ont vou l'ftm1bIUit6 de
iýV hnturstindott -rl1tvem fris de gardef et del u , a r s u t e r ýi f ai f g i rm r i t d a n u le r g e nt fi n a l.

jû <1it oiOUiier qu1e le oovrngwies Étacsa4ilis agri4e la
netçnu3p v l pésnt rrxnsersoietunlé4e om

~ 5s~frtunt~~g ntr lesdeu Gouvern coa. i
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